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Vous recevrez bientôt dans votre boîte 
aux lettres un jeu d’enveloppes «port 
payé».  Ces enveloppes seront pré 
adressées et vous ne devrez pas les 
timbrer.  Ce service, entièrement     
gratuit, facilitera vos contacts avec la 
CAAMI. 

Vous pourrez utiliser vos enveloppes 
pour  renvoyer vos attestations de soins 
donnés et d’autres documents à votre 
office régional.  
 
Vous pourrez aussi profiter de ces en-
veloppes pour commander divers do-
cuments.  Un formulaire incorporé 
vous permettra en effet de demander: 
  
• de nouvelles vignettes; 
 
• des documents de voyage; 
 
• des attestations d’incapacité de   

travail; 
 
• de nouvelles enveloppes. 
 

Vous ne pourrez pas utiliser ces enve-
loppes pour renvoyer un certificat d’in-
capacité de travail car ces enveloppes 
ne seront pas datées par la Poste.   
 
Si vous utilisez quand même ces enve-
loppes pour renvoyer un certificat d’in-
capacité de travail, vous vous expose-
rez à des problèmes dans votre dossier 
d’indemnisation. 

Vous ne serez plus obligé de venir en 
personne aux guichets pour déposer 
vos papiers ou chercher des timbres… 
gain de temps et d’argent! 
 
Nous espérons que cette initiative vous 
aidera dans la gestion de vos docu-
ments et que vous serez satisfaits du 
service.   

 
Nos locaux vous sont, bien sûr, tou-
jours ouverts pour vous accueillir et 
notre personnel se fera un plaisir de 
vous aider. 

Prenez contact avec notre service d’in-
formation: 
 
• Tél.: 0800 11 292 
 
• info@caami-hziv.fgov.be 
 
 

 Enveloppes port payé 

Vos avantages? 

Plus d’information? 

A votre service 
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 Nouveau bureau de St-Vith 

CAAMI-info vous tiendra informé de tous les chan-
gements. 

Depuis le 31/3/2009, nos assurés de St-Vith sont 
reçus dans un tout nouveau bureau situé au n°38 
de la Malmedyer straße. Nos nouveaux locaux sont 
plus vastes que les précédents et leur aménagement 
plus moderne est bien plus convivial. 
 
La CAAMI poursuivra cette année ses efforts pour 
améliorer la localisation de ses bureaux. Dans les 
prochains mois, de nouvelles sections ouvriront et 
certains offices déménageront.  
 

 Vivre sainement 

De nombreux problèmes de santé sont dus à notre 
mode de vie.  Il a été démontré qu’une vie saine 
permettait de vivre plus longtemps et mieux. 

Manger sainement est essentiel pour rester en 
forme et en bonne santé.  De plus, de nombreuses 
maladies peuvent être évitées grâce à une alimen-
tation saine et équilibrée.  

L’exercice physique contribue également à une vie 
saine, ses bienfaits se font ressentir tant lors de vos 
activités sportives, que dans votre vie quotidienne. 

Lorsque vous vous sentez en forme physiquement, 
vous augmentez votre confiance en vous et vous 
vous sentez également mieux dans votre tête! 
 
Vous pouvez favoriser un esprit sain.  Voici quel-
ques conseils qui vous y aideront. 
 
• Ayez une bonne estime de vous: il est impossible 

d’être parfait et de toujours tout contrôler. S’ac-
cepter tel que l’on est constitue un bon début. 

 
• Détendez-vous: lorsqu’on est confronté à trop de 

stress, il est très important de s’accorder une 
pause et d’essayer de se détendre. 

 
• Osez demander de l’aide: lorsque vous ne trou-

vez pas de solution, adressez-vous à un profes-
sionnel.  

www.belgium.be/fr/sante/vie_saine 

Un corps sain Plus d’informations? 

Un esprit sain 

 Indemnité d’incapacité à 60% 

Depuis le 1er janvier 2009, tout le monde peut pré-
tendre à une indemnité de 60% du salaire brut pla-
fonné pendant la première année d’incapacité de 
travail. 

Les indemnités en cours des cohabitants sont à cet 
effet également passées de 55% à 60%.  

Lundi Fermé 

Mardi 9h15 – 12h30 13h30 – 16h30 

Mercredi Fermé 

Jeudi 9h15 – 12h30 13h30 – 16h30 

Vendredi 9h – 12h30 13h30 – 18h 
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Prévenir à temps! 

Quand effectuer votre déclaration?  
 
Vous devez déclarer votre incapacité de travail dans 
les 2 jours (48 heures après le début de votre inca-
pacité de travail), sauf si vous êtes ouvrier ou em-
ployé.   
 
Pour les ouvriers, le délai de déclaration est de 14 
jours à partir du début de l'incapacité de travail.  
 
Pour les employés, ce délai est de 28 jours. 
 

 
Une déclaration rapide est nécessaire pour un paie-
ment rapide. 
 
Une déclaration tardive entraîne par contre une 
sanction de 10% sur votre indemnité. Cette sanction 
est appliquée à partir du début de l'incapacité de 
travail jusqu'au jour de la déclaration inclus. 

Quand le paiement est-il effectué? 

 Incapacité de travail. Comment la déclarer? 

Depuis le 1er janvier 2009, la réglementation du 
congé de maternité des indépendantes a été modi-
fiée.  
 
Le congé de maternité obligatoire est désormais de 
trois semaines: une semaine avant la naissance et 
deux semaines après.  
 
La période de repos facultative, que vous pouvez 
vous-même choisir, est de maximum cinq semaines 
(six semaines en cas de naissance multiple).  Cette 
période de repos facultatif peut être interrompue 
par une ou plusieurs reprises du travail.  Les pério-
des de repos doivent être prises par 7 jours calen-
drier et jusqu’à 21 semaines après la fin de la pé-
riode de repos obligatoire. 
 
 
 
Si vous prenez consécutivement toutes les semaines 
de congé de maternité, le paiement de l’indemnité 
s’effectuera dans le mois qui suit la dernière se-
maine.   
 
Si vous prenez le congé de maternité en plusieurs 
fois, le paiement s’effectuera en deux fois: une pre-
mière fois après la période de repos obligatoire de 
3 semaines et les éventuelles semaines facultatives 

consécutives et une fois dans le mois qui suit la der-
nière semaine du repos de maternité.  

Si vous prenez, par exemple, 5 semaines de repos, 
que vous reprenez votre travail pendant 3 semaines  
et que vous prenez à nouveau 3 semaines de repos, 
vous serez dédommagée après les 5 premières se-
maines pour cette période et à l’issue de la dernière 
semaine du repos de maternité. 
 
 
 
Veuillez toujours informer à l’avance votre office 
régional des périodes souhaitées de congé et/ou de 
toute modification. 

 Modifications du congé de maternité des indépendantes 

Lorsque vous êtes en incapacité de travail, vous de-
vez le déclarer à l’aide du «Certificat d’incapacité 
de travail» (le document «Confidentiel»).  
 
Attention: les employés et les indépendants ont cha-
cun leur propre formulaire. 
 
Vous pouvez demander ce certificat auprès de votre 
office régional ou le télécharger sur notre site web 
www.caami.be (rubrique «Documents»).   
 
Vous complétez vous-même la première partie du 
«Certificat d’incapacité de travail».  La deuxième 
partie est à compléter par votre médecin.  N’ou-
bliez pas d’apposer une vignette orange en haut du 
certificat! 
 
Envoyez par la poste le certificat complété à votre 
office régional.  Le cachet de la poste faisant foi, ne 
le déposez pas vous-même dans la boîte aux lettres 
de votre office régional.  Vous pouvez également 
remettre le certificat dans votre office régional 
contre accusé de réception. 

Les avantages? 
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L’intervention personnelle à votre charge sera de 
27 EUR pour un bénéficiaire ordinaire et de 9 EUR 
pour un bénéficiaire de l’intervention majorée. 
  
3. Suture de plaie après l'extraction d’une dent ou 
d’une racine désormais remboursée 
 
Cette nouvelle prestation relative à la suture de 
plaie accompagne l’extraction dentaire qui a été 
progressivement réintégrée dans les rembourse-
ments depuis 2005.  
 
C’est un progrès pour le patient puisque aupara-
vant cette prestation n’était remboursée que dans 
des conditions très restrictives. L’intervention per-
sonnelle qui varie entre 1 EUR et 3,5 EUR est limitée 
aux moins de 18 ans et aux plus de 60 ans (même 
classes d’âge que pour les extractions). 
  
4. Remboursement de la fixation de 2 implants 
pour consolider l’ancrage des prothèses amovibles 
 
Ce remboursement sera d’environ 75% et se fera à 
partir du 70ème anniversaire pour les assurés qui 
disposent d’une prothèse complète inférieure depuis 
minimum 1 ans. 
  
5. Détartrage jusqu’à la zone sous gingivale 
 
À l’heure actuelle, seuls les détartrages simples sont 
remboursés.  Or, il est établi que les détartrages en 
dessous de la gencive peuvent prévenir les mala-
dies parodontales et éviter la pose de prothèse inté-
grale ou partielle.    
 
Un remboursement de 38 EUR (intervention person-
nelle 9,5 EUR ou 1,9 EUR) est prévu tous les 3 ans, 
sous anesthésie locale et moyennant un examen 
parodontal préalable, pour les bénéficiaires dans la 
classe d’âge comprise entre 18 et 40 ans. 

 Soins dentaires: changements au 1er mai 2009 

La Gratuité des soins dentaires conservateurs qui 
était jusqu’à présent réservée aux enfants de moins 
de 15 ans, est étendue aux moins de 18 ans. 

Cinq autres mesures entreront également en vi-
gueur le 1er mai 2009: 
  
1. Extension de la prise en charge de l’examen buc-
cal annuel 
  
L’examen buccal annuel sera désormais remboursé 
jusqu’à 60 ans au lieu de 57 ans actuellement.    
 
Vous payerez 21,14 EUR pour l’examen buccal.   Le 
remboursement sera total si vous êtes bénéficiaire 
de l’intervention majorée ou si vous avez moins de 
18 ans.   Les autres catégories paieront 3,92 EUR 
d’intervention personnelle (= 21,14 EUR – 17,22 
EUR).    
  
 2. Remboursement d’une couronne de confection 
pour la restauration de la couronne sur la molaire 
lactéale ou la 1ère molaire définitive 
 
Cette intervention très coûteuse (108,63 EUR), qui 
n’était pas remboursée jusqu’à présent, le sera  dé-
sormais pour les enfants et adolescents jusqu’à 18 
ans.   

Certaines familles reçoivent plu-
sieurs exemplaires de CAAMI-
info.  D’autres préfèrent parcou-
rir CAAMI-info en ligne sur notre 
site web (www.caami.be). 
 
Vous pouvez contribuer à la protection de l’environ-
nement et ménager votre facteur en nous communi-
quant votre nom afin de ne plus recevoir d’exem-
plaire supplémentaire.  

Vous pouvez le faire par: 
 

• e-mail: info@caami-hziv.fgov.be  

• téléphone: 0800 11 292 

• courrier: CAAMI – Service information 
 Rue du Trône 30A 
 1000 Bruxelles 

 Protégez l'environnement 


